
1- LES COURS ET ATELIERS DU POLE CONNAISSANCE 
 

Plusieurs modules sont proposés pour renforcer la maîtrise  de la langue 
française. Chaque module propose ainsi, dans des proportions variables, 
des apports sur les bases et les principes de la langue et de la culture 
française.  Les ateliers sont encadrés par des formateurs expérimentés. 
 

- Les ateliers de « fondamentaux »                                                                                  
Ils concernent en priorité la consolidation, des principaux fondements de 
la langue : Grammaire, orthographe,  conjugaison, vocabulaire, syntaxe. 
Les cours associent rappels théoriques, règles et exercices pratiques. 
 

- Les ateliers de « conversation »                                                                                     
Ils privilégient l’expression orale. Chaque atelier réunit un petit groupe         
(6 à 8) d’apprenants de même niveau pour permettre à chacun de s’exprimer 
autour de questions de société, d’actualité ou  de culture.  
 

- Les entrainements et accompagnements à la « préparation du DELF »  
L’atelier se consacre plus spécifiquement à l’accompagnement et la 
préparation des examens DELF A2 et DELF B1. Il propose des travaux dirigés 
dans les 4 rubriques de l’examen. La production et l’évolution des  
apprenants est évaluée en séance, selon les barèmes de l’examen.  
 

- Les ateliers « d’écriture »                                                                                                
Ces ateliers collectifs, sont destinés à des apprenants ayant le désir de 
pratiquer le français d’une manière créative et imaginative ou pour des 
besoins spécifiques (rédaction de dossiers ou d’exposés ...)  
 

- Les ateliers de « lecture »                                                                                                                 
Destinés à mieux maîtriser les différents sons de la langue française. Un texte 
est envoyé avec son lien audio. Il est lu en « distanciel »par les apprenants.   
La prononciation est corrigée en direct par l’animateur.  
 

Chaque apprenant peut demander de suivre un ou plusieurs modules 
 

Quand ?   Le matin: de 10h à 12h ; L’après-midi: de 14h à 16h ;             
                  Le soir : de 18h 30 à 20h 30  
Où ?          Dans les différents « espaces d’accueil de la Vie Associative »
      
 

2- LES ACTIVITES DU POLE CULTURE 

« Le Pôle Culture » fait partager aux membres du groupe, les connaissances 
acquises par certains dans différents domaines : intellectuels, artistiques, 
professionnels ou de civilisation. Le principe de fonctionnement repose sur 
l’intervention d’adhérents volontaires.  
Trois types d’activités sont organisées : des « conférences », des « thèmes 
partagés », des « comptes rendus de livres, pièces de théâtres, concerts ou 
films, etc. »  
 

- Les conférences : (dont certaines sont ouvertes à des non-adhérents)                
Un membre volontaire du groupe, présente un écrivain, un peintre, un fait de 
société, un événement historique, un personnage historique, une institution 
nationale ou internationale, un récit de voyage...  
 

- Les thèmes partagés : Un adhérent « modérateur » introduit par un court 
exposé le thème arrêté, puis tous les membres du groupe échangent sur ce 
sujet.  
 

- Les comptes rendus de livres, pièces de théâtre, concerts ou films :           
Chaque participant fait la relation argumentée d’une activité qui a 
particulièrement retenue son attention. 
 

Quand ? Le vendredi de 10 à 12heures 
0ù ?    48 rue de Colombes 
 

3- LES ACTIVITES COMMUNES A TOUS 
 

. Des visites d’expositions avec une conférencière (Le musée de l’histoire et 
du judaïsme, Victor Hugo au Panthéon, Julie Manet au musée Marmottan, 
Manufacture de Sèvres…)  
 

. Des visites à thème gratuites préparées par un adhérent à Paris ou dans 
des sites historiques  (Ex: Les Ponts de Paris, Rouen, Les jardins du château 
de Versailles …) 
 

. Des visites d’institutions (Ex: l’Assemblée Nationale, le Sénat…) 
  

. Des sorties au théâtre à tarifs préférentiels (Programme en cours 
d’élaboration) 



 
 

LES ADHESIONS                                                                                                                 
L’adhésion est de 35 euros pour une année (septembre à juillet)                                                                                   
Cette adhésion permet l’accès à tous les ateliers de français et à 

l’ensemble des activités culturelles de l’Association Capucine                 
(hors visites guidées). 

 

COMMENT SE RENSEIGNER OU S’INSCRIRE ?                                                             
En appelant le 06 38 88 76 04  ou en envoyant un courriel à 

capucine.asso.cbv@gmail.com                                                                                                  
En consultant le site www.capucinecourbevoie.com                                                  

ou sur Facebook : Capucine Courbevoie Asso 

 

 

Dans le cadre des mesures liées au Covid-19, il sera demandé de 
respecter les règles sanitaires et recommandations prescrites 

dans tous les espaces associatifs. 
Par ailleurs, le « pass sanitaire » sera exigé pour les activités se 
déroulant en présentiel dans les espaces de la vie associative 
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    « De la Connaissance à la Culture » 

Pour tous 

 
 

L’association Capucine approfondit la pratique de la langue 
française  et complète les acquis culturels 
 
Ses activités se structurent autour de trois axes : 
 
- Des cours et des ateliers de français regroupés au sein du pôle 
« connaissances » 
 
- Des activités culturelles regroupées au sein du pôle « culture » 

 
- Des activités communes proposées à tous les  adhérents. 

http://www.capucinecourbevoie.com/
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